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JUSTICE CIVIL» 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

rp •.'siticiice de M. Favard de Lauglade.— M. Laglagne-Barris , 
l" avocat-général.) 

Auditrice du 11 av/ï/ I 83 I. 
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[Hl, Obligation contractée postérieurement à la 

fùUite,— Supplément de dividende. — Défaut de 

a uûitipour opposer la nullité de l'obligation.— Corn-

lîuncctnenl de preuve par écrit. —Interprétation d'acte. 

lîeictdu pourvoi du sieur Hardyau-Quantiu contre un ar-

rét rendu par la Cour royale d'Angers , le 3 juin 18^9 , en fa-

vt'ir du sieur Quanlin-Lambrou. 

Cepëitrvoi présentait à juger les questions suivantes : 

Le fuilli ?
;
« J postérieurement à ca faillite , a souscrit tibre-

"jimil, nu profit d'un de ses créanciers , un billet pour le 

couvrir de la perle présumée qu'il devait éprouver dans 

la faillite, c'est-à-dire pour lui procurer un supplément 

de dividende , a-l-il droit et qualité pour attaquer cet en-
gagement? (Non.) 

Ce même failli peut-il opposer le défaut de date du billet, ou 

du moins être admis à prouver que la date a été misa 

après coup par le créancier à qui le billet avait été remis 

un blanc par le débiteur? (Non.) 

La question de savoir si un écrit constitue le commencement 

de preuve par écrit exigé par l'art, I '5;J 7 pour autoriser 

la preuve testimoniale , n'est-elle pas du domaine exclusif 
desTiibiiraux'! (Oui.) 

Tel est !e sens dans lequel l'arrêt attaqué avait résolu, les 

questions ci-dessus posées. 

Quatre reproches éla : ont dirigées contre cet arrêt. 

[«Violation des art. 1 101 , n33 et 1 jjtjdu Code civil, sur 

)« milité des obligations sans cause, ou (ondées sur,uue cause 
fausse ou illicite ; 

•x" Violation des art. et suivant du Code do commerce , 

relatifs au dessaisissement opéré par l'état de faillite, qui rend 
lu fai ii incapable du contracter ; 

3° Violation de l'art. 188 du même Code, sur !a nullité ré-

sultant du défaut de date d'un effet de commerce ; 

4° Violation de l'art. i3.'i7 du Code civil , concernant le 

commencement de preuve par écrit, eu ce que, dans l'espèce, 

la Cour royale avait refusé de reconnaître un commencement 

île preuve par écrit, contre la cause apparente du biiiet, dans 

une lettre émanée du sieur Qunutin-Lambrou , à une date an-

térieure ù la faillite du demandeur, et par laquelle le premier 

proposait au second de s'interposer pour lui l'aire obtenir de 

ses autres créanciers un concordat à des conditions favorables, 

s u consentait à le couvrir des pertes probables de sa faillite. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'yvocal-gé-
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é ces divers moyens ainsi qu'il suit : 
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Voir ci-dessus Fan et de rtjct du 1 1 avril 1 83 1 , qu 

consacre la même doctrine. Plusieurs autres arrêts ana-

logues existent sur cette question. 

(M. Hua , rapporteur. — M
c
 A. Chauveau , avocat.) 

CHAMBRE CIVILE. — Audience du 17 mai. 

( Présidence de M. le premier président Portalis. ) 

Les arrérages échus d'une pension alimentaire déclarée 

insaisissable ne peuvent-ils , par leur nature , être 

compensés avec une autre créance , surtout lorsque 

celte créance n'e l pas-liquidée ? (liés, ail.) 

Par jugement du Tribunal de la Seine, en daie du 27 mai 

1812, confirmé par arrêt du 1" juillet suivant , la dame Gin-

dre fut condamnée à payer à son mari une pension alimen-

taire de 1200 fr. , qui fut parle même anêt déclarée incessible 
et insaisisaible. 

La dame Gindre servit exactement les arrérages de cette 

pension jusqu'au i*
1
 juillet i8iû; mais , depuis celte éj oque , 

elle cessa entièrement de les payer. 

En 1826 , la dame Gindre lui expropriée d'une maison dont 

elle était propriétaire ; un ordre fut ouvert sur le prix, et lo 

sieur Gindre demanda à y être colloque pour le capital de sa 

pension alimentaire , et , eu outre , pour tous les arrérages de 
cette rente échus depuis le 1" juillet i8t3. 

La dame Gindre soutint que ces arrérages devaient se com-

penser avec des li ais de justice ucxquels son mari avait été 

condamné dans diverses instances qu'il lui avait suscitées, et 

avec diverses créances qu'elle avait çié autorisée à payer eu 
son acquit. 

Le 16 août 1827 , jugement du Tribunal do la Seine , qui au-

torise la dame Gindre a faire entrer en compensation les arré-

rages qu'elle doit à son mari sur la put ion alimentaire, et les 

créances qu'elle justifiera avoir payées eu son acquit. 

Ce jugement iut coulirmé par arrêt de la Cour royalo de Pa-

ris du 4 février 1S29. Le sieur Gindre s'est pourvu en cassa-
tion, 

M* Piet , son avocat, a soutenu que l'arrêt attaqué 

avait violé: tous les principes établis un matière de coin-

penîatian. 

M
e
 Rochelle , avocat de la dame Gindre , a défendu 

l'arrêt attaqué. 

M. Nieod , avocat-général , a conclu à ,1a cassation. 

La Cour , aprè# une heure de délibération dans la 

chambre du conseil, a rendu l arrêt suivant, au rap-

port de M. Bonnet ; 

Vu les art. 1291 et iay3du Code civil ; 

Attendu qu'aux termes de ces articles, la compensation 

n'est point admise entre une créance liquidée et une autre qui 

ne l'est pas , entre une créance insaisissable et une autre qui 
ne l'est pas ; 

Attendu que l'arrêt attaqué a compensé des arrérages échus 

d'une pension alimentaire insaisissable avec de prétendues 

ci éances qui il'étaient même pas encore liquidées ; 

Attendu que ces arrérages ne pouvaient pas de leur nature 
être soumis à la compensation; 

Que ces créances ne pouvaient non plus seivir de base pour 
l'opposer; 

Qu'en conséquence , l'arrêt de la Cour royale de Paris , en 

date du 4 février 1829 , 0 violé les articles précités ; 

Casse, etc. 

cassation n'est pas juge de cette apprè 
>r mque,},» elle doit s'en rapporter entièrement à Par 

iKtlillr' *H' déclare quj la lettre produite u'a aucun trait 

1
 • VffÇWt, rapporteur. — M'Ripault, avocat.) 

q> extraordinaire du jeudi a juin 1 83 1 

'ûïidouce de M. Favard de Lauglade. — M. Voysi.i de Gar-

tempe, avocat-général.) 
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JUSTICE CRIMINELLE, 

COUR DE CASSATION. — Audience du 20 mai. 

( Présidence de M. OIHvier. ) 

AFl'ÀHe CIIAOHÎN. 

Si le défenseur d'un accusé allègue qu'il na pu se pro-

curer au greffe la communication des pièces de La 

procédure, la Cour d'assises peut-elle se refuser au 

renvoi de l'affaire, à une autre session, et prononcer 

contre l'accuse les peines portées par la loi , même 

alors que le défenseur a déclaré ne pouvoir défendra 

l'accusé, et que celui-ci s'est obstine à ne tépondre à 

aucune des questions qui lui ont été adressées ? (Oui.) 

Loui. Zaehariu Cbadrin avait été renvoyé devant la 

Cour d 'assises comme coupa.hla du crime do faux en 

écriture authentique. Le défenseur qua cet accusé a'é-

Uit choisi étant tombé utalsde, deux jours avant l'ou-

verture des débats, confia k Si* Grand , l'an de se3 col-

lègues , lo «oin de défendre Chadria , et lui remit la 

copie des pièces notifiée* à l'aecnsî en vertu de l'article 

3o5 du Code d'instruction criminelle. 

M* Grand se rendit aussitôt an greffe pour prendre 

communication des autres pièces de la procédure ; mais 

ces pièces ne s'y trouvaient pas , et il y retourna encore 

inutilement la lendemain. Le jour U« leuVerittra des dé 

bats , M
e
 Grand demanda , sur ce motif., le renvoi de 

l'affaire à une autre session. Cette demande fut rejetée 

par la Cour d'assises ; alors M
c
 Grand déclara qu'il ne 

pouvait prêter son ministère à l'accusé, et .ve retira. 

Les débats s'ouvrirent en son absence , et Chadrin , de 

son côté , se refusa à répondre aux questions qui lut ont 

été adressées. Déclaré coupable par le jury , ti fut con-

damné à douze années de travaux forcés. Il s'est pouivu 

en cassation. 

M' Cidniieux , son défenseur, a vu dans ce refus de 

renvoyer l'affaire à une autre session , une vioiatiou du 

droit de la défense ; il s'est élevé avec force contre une 

condamnation prononcée sans que l'accusé ait été dé-

fendu par le ministère d'un avocat. , et sans qu'il se soit 

défendu lui-même. 

La Cour , après deux heures de délibération dans la 

chambre du conseil , sur les conclusions conformes de 

ftl. Fréteau de Pény , et au rapport de M. Choppin , a 

rendu l'arrêt.suivatit : 

Attendu quo l'accusé avait choisi un défenseur, cbnforiné-

ineat à l'article 2 "4 du Code d'instruction criminelle; 

Attendu qu'il avait été donné à ce défenseur copie des piè-

ces mentionnées eu l'article 3c5 du même Code ; 

Attendu que le procès-verbal des débats constate que le dé-

fenseur avait eu le temps de prendre communication des au-

tres pièces ; 

Attendu que le refus du défenseur de défendre l'accusé, et 

l'obstination de ce dernier à ne vouloir répondre à aucune des 

questions qui lut étaient adressées, n'ont point été pour la 

Cour d'assises mi motif légitime de renvoyer les débats à une 

autre session ; 

Rejette le pourvoi. 

—- Dans son audience de ce jour, la chambre crimi-

nelle de la Cour de cassation a rejeté le pourvoi du 

nommé Henri , condamné à la peine de mort par la 

Cour d'assises de la Aîeuse , pour émission de fausse 

monnaie. 

•r^»*iHHna«M-!' 

COUR ROYALE DE PARIS ( appels cometionnels ). 

(Présidenccde M. Debaussy.) 

Audiences des 27, 28 et 3o mai. 

Plainte en dénonciation calomnieuse portée par M. Ven-

dries , agent d'affaires , contre M. le lieutenant-gé-

rai comte de Monlmarie , ancien membre de l* 

chambre des députés , et M. Roize , lieu tenant- colo-

nel de la garde municipale à cheval de Parts. 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la Cour, après 

avoir entendu les plaidoiries de RI" Menjot de Dam-

martin , avocat du plaignant , et de M" Dupin jeune , 

avocat de M. le générai Montmarie : 

Considérant qu'à la daie du 20 octobre 1829, lo lieutenant-

général LcpeHetitr de Montmarie et te colonel Roize ont dé-

posé au parquet du procureur du Roi une plainte en banque-

route simple ou en ban pieroute frauduleuse dirigée contre 

Bartliélemi Vendries, alors tombé eu faillite ; qu'ils ont arti-

culé dans cette plainte que Vendries, associé-gérant d'une so-

ciété fondée à Paris pour la formation d'établissement au Bré-

sil , s'élait approprié une somme de 20,000 fr. provenant de 

la vente d'actions qui avaient été remises au sieur Menurct de 

Cbarïibaud pour être par lui placées au Brésil ; 

Considérant qu'ils ont renouvelé celte allégation dans plu-

sieurs plaintes postérieures; qu'à l'appui de ces accusations , 

lesdits de Montmarie et Roize ont produit une lettre écrite du 

Brésil , le 3 février 182'}, par Menurct dç Chambaud, annon-

çant qu'il avait réalisé les négociations dont il s'était chargé; 

que de cette lettre ils concluaient que les actions remises à 

Bîenuret pour être placées au Brésil avaient été par lui négo-

ciées , et que'ccs actions étaient précisément celles dont il an-

nonçait , dans sa lettre du 3 février, la réalisation; 

Considérant que les faits de banqueroute simple ou de ban-

queroute frauduleuse imputés à Vendries par les plaintes de 

lioize et de Montmarie ont été reconnus et déclarés faux 

Ear une ordonnance do la chambre du conseil , du 16 septein-

re i83o, confirmée par arrêt de la chambre des mises en ac-

cusation de U Cour royale , le 26' octobre suivant ; 

C>u'en elfet, il a élé établi que les dix-neuf actions qui f nt 

élé emportées par Meuuret pour être placées au Brésil n'a-

vaient jauni» été négociées; que si la lettre île Menuret de 

Chambaud , en d»le du ii février i823 , avait pu jeter quelque 

doute sur ce point, ce duute devait être complètement dissipé 

par la correspondance postérieure, dans laquelle il annonçait 

positivement que les 20 actions qu'il disait avoir été réalisées 

étaient celles qui appartenaient tant à lui qu'à Salamon son pa-

rent; que les actionnaires eux-mêmes l'avaient reconnu de la 

manière In plus expresse dans une délibération revêtue de 

leurs siguatuics et notamment de celles de Roize et Montma-
rie ; 

Considérant que ces actions mêmes avaient été représentées 
aux arbilrcapar Vendries sans avoir été revêtues d'aucun eti-
dofteRMflt ; 

1 Ce»chhh<u:it que c'eit donc k tort ot tan» fmiri«me»t que 



Roize et de Montmarie ont imputé dans leurs dénonciations 

des (ails faux à Vendries; 

Mais considérant que pour qu'il y ait dénonciation calom-

nieuse aux termes de l'art du Code pénal, il ne suffit pas 

qu'il v ait légèreté ou imprudence de la part des dénonciateurs; 

mais qu'il faut que, méchamment, et dans l'intention denuire, 

ils aient dénoncé des faits qu'ils savaient être faux; que ce 

caractère ne se rencontre pas dans les plaintes successives de 

Montmarie et de Tïoize ; qu'en effrt , au moment où la pre-

mière plainte a été portée par Roize et Montmarie , six années 

s'étaient écoulées depuis qu'il avait clé rendu compte aux ac-

tionnaires, des explications données par Menurct de Cham-

baud , sur sa lettre du 3 février i8s3 , que les plaintes de Roize 

et de Montmarie ont été rédigées sur les élémens à eux four-

nis par Lorimier, agent d'affaires, qu'ils avaient chargé d'exa-

miner les registres de Vendries ; qu'il n'est pas constant que 

la correspondance de Mcnuret. de Chambaud, postérieure à la 

lettre du 3 février, ait élé communiquée à Lorimier; que de 

Monlmarie et Roize exaspérés peut-être par la résistance opi-

niâtre, et les difficultés mal fondées élevées par Vendries, de-

vant les arbitres , ont pu admettre trop légèrement les docu-

ïnens qui leur étaient donnés par Lorimier; que Ven?!ries 

n'articule aucun motif raisonnable de haine ni de vengeance, 

qui ait porté de Monmarie et Roize à diriger contre lui une 

dénonciation calomnieuse; 

Que , dans cet état, la légèreté avec laquelle les plaintes ont 

été portées peut rendre les plaignans , qui s'étaient constitués 

parties civiles, passibles de dommages et intérêts, mais ne 

constitue pas de leur part le délit prévu par l'art, 'Sfî du Code 

pénal ; 
La Cour a mis et met l'appellation et. le jugement dont est 

appel au néant ; émeu dan t, renvoie le lieutenant-général de 

Montmarie et le colonel Roize de la plainte contre eux portée, 

condamne Vendries aux frais, et néanmoins réserve audit 

Vendries toutes aclions à fins civiles, à fins de dommages et 

intérêts, toutes défenses réservées an contraire. 

COUR D'ASSISE DE LA CORSE 

(Correspondance particulière. ) 

Accusation d'assassinat , de tentative d'assassinat et 

de rébellion à main armée envers la force publique. 

Voici l'arrêt de renvoi : 

« Attendu qu'il résulte de la procédure , que la ville 

de Sartene était depuis quelque temps divisée en deux 

partis ayant à leur tête, l'un le sieur Antoine-Pierre-An-

dré Ortoli , l'autre les familles des Roccaserra et Du-

ra zzo. 

» Que la révolution de juillet trouva ces deux partis 

en présence , placés réciproquement dans des disposi-

tions hostiles qu'avaient jusqu'alors entretenues des in-

térêts opposés , des rivalités d'amour-propre , des opi -

nions politiques plus ou moins divergentes, et d'ancien-

nes inimitiés. 

» Que dans le courant du mois d'août i83o, le sieur 

Ortoli ayant été chargé de l'intérim de la sous-préfec-

ture en l'absence du sieur Peraldi , titulaire , reçut l'or-

dre d'organiser une garde nationale à Sartene ; que le 

sieur Hugues-Vincentello Roccaserra, maire de la ville, 

et l'un des chefs du parti Roccaserra et Durazzo, ex-

prima hautement et même dans deux lettres adressées 

au préfet, la répugnance que lui inspirait la mesure 

prescrite par ce fonctionnaire ; que le sieur Ortoli , en 

sa qualité de faisant fonctions de sous-préfet, procéda à 

l'organisation de la garde nationale, malgré l'opposition 

et sans le concours du maire ; que dès ce moment les 

Roccaserra et les Durazzo ne voulurent point recon-

naître ladite garde nationale , la qualifiant de bande de 

factieux , de séditieux et de rebelles. 

» Que le 1 5 septembre le bruit se répandit dans la 

ville , que le sieur Peraldi devait débarquer le lende-

main à Pro-'riano pour retournera Sartene: qu'en effet 

le maire l'avait engagé à revenir ; qu'à celte occasion 

les Roccaserra et les Durazzo , dont le sieur Peraldi 

était l'ami et le locataire, avaient appelé à Sartene des 

campagnes voisines, un grand nombre d'hommes armés 

pour aller prendre le sous-préfet au lieu du débarque-

ment et l'amener à la ville , accompagné de cet appa-

reil imposant ; 

» Que le 16 au matin , le quartier Sainte-Anne , ha-

bité par les Roecaserra et les Durazzo , était rempli 

d'hommes en armes , portant des fusils , des pistolets et 

plusieurs, des stylets à découvert ; que la plupart des-

cendirent à Propriahb ; que ceux qui restèrent à Sar-

tene se placèrent dans les maisons qui environnent la 

place, et dans la chapelle; 

a Que cependant , le commandant de la garde na-

tionale avait fait battre le rappel pour la réunir ; 

» Que le maire arrêta le lambourde la garde, quand 

il passait par le quartier Sainte-Anne, escorté de deux 

gendarmes et battant le rappel ; qu'on le menaça , et 

que la caisse lui fut enlevée ; 

» Que dans ces circonstances , la garde nationale ré-

solut de faire une patrouille autour de la ville , en 

passant par le chemin processions! qui traverse la place 

Sainte-Anne , oit demeurent les Roccaserra et les Du-

razzo ; 

» Que ceux-ci rassemblés presque tous armés, sur la 

place. Saint ■ - Anne , en apprenant l'intention de la gar-

de , manifestèrent en termes énergiques et rnenaçans , 

la détermination de s'opposer à son passage dans leur 

quartier, disant : « Nous avons soufiert assez d'humi-

» hâtions, nous ne voulons plus en souffrir : si la garde 

» vient à Sainte-Anne , on fera t'en sur elle , les pier-

» res tnêine feront feu. » Que tout annonce qu'ils for-

mèrent, des lors, le dessein ^d'effectuer leurs menaces , 

dans le cas où la patrouille aurait lieu , comme il était 

dit; que des pourparlers s'établirent à ce sujet entre les 

deux partis , mais que toutes médiations devinrent inu-

tiles ; 

» Que malgré les efforts des médiateurs , la garde na-

tionale , de son côté , n'en persista pas moins à exécuter 

son projet de faire le tour de la ville, disant qu'elle 

croyait une patrouille nécessaire au bon ordre pour le 

\ 7*> ' 

maintien duquel elle avait été organisée, et qu'elle avait 

le droit de parcourir le quartier Sainte-Anne , comme 

les autres quartiers de la commune ; 

» Que la garde nationale , après avoir reçu les or-

dres du commandant Rosolani , qui lui enjoignait de 

se conduire avec la plus grande modération et de sup-

porter même les injures , se mit en m a robe et se dirigea 

de la place de Porta vers la place Sainte-Anne qu'elle 

avait à traverser ; qu'elle était composée de trente à 

trente-cinq hommes , presque tous officiers tlans ladite 

garde, accompagnée de six gendarmes et deux maré-

chaux-de-logis de gendarmerie , dont le faisant fonc-

tions de sous-préfet avait reqais l'assistance , précédée 

et suivie d'une foule d'enfans et de quelques curieux ; 

qu'elle marchait en ordre et en silence , sans drapeau 

ni tambour, tenant le fusil an port de sous-officier ; 

» Que les Roccaserra et les Durazzo la virent appro-

cher ; que l'un d'eux , Ignace Durazzo, ciia aussitôt : 

Aux armes! que quelque temps auparavant , un autre 

d'entre eux , Paul-François Rocjaserra , avait crié à 

Antoine-François Durazzo , dit Coppia : Cours aux 

créneaux ; 

» Que , dans le moment oii la garde nationale était 

engagée au milieu de la place , ayant derrière elle la 

maison de Tatello , celle de la veuve Durazzo , mère 

d'Antoine-François, et celle de Polycarpe Durazzo; à 

gauche , un peu derrière , la maison de Jean-Paul et 

d'Ignace Durazzo ; à gauche et à côté , la maison du 

maire ; à gauche et au devant , la maison de Palluccio 

Roccaserra ; en face , un vieux bâtiment dit chapelle 

Sainte-Anne, appartenant audit Paluccio ; enfin à 

droite, la maison de l'ex-prefet Pietri : que. dans ce 

moment, disons-nous , et dans cette position , un pre-

mier coup d'arme à feu . qui paraissait être le signal , 

fut tiré contre ladite garde de i'une des maisons des 

Durazzo ; que ce premier coup vint frapper Sébastien 

Pietri, qui commandait la patrouille, et qui tomba 

mortellement blessé ; qu'une vive fusillade sortit ins-

tantanément du tontes les maisons du quartier Sainte-

Anne ci dessus indiquées , ainsi que de la chapelle ; 

qu'une seconde décharge suivit bientôt après ; ejue ces 

coups de feu partirent aussi des maisons déjà désignées, 

et de plus de la maison de l'ex-piéfet Pietri; que la 

gendarmerie cria vainement : Respect à la loi ; qu'a 

près avoir riposté par plusieurs coups de fusil , la pa-

trouille dispersée prit la fuite ; que dans cette déplora-

ble circonstance Antoine Susini , dit Bongiorno , fut 

blessé aussi mortellement ; que Paul-François Ortoli 

Jacques-André Ortoli , Jacques-Alobonse Susini , gar 

des nationaux ; Jean Brocas et François Chabrand 

gendarmes , reçurent des blessures plus ou moin 

graves , 

» Qu'il est constant cpie pendant la fusillade les in-

culpés se trouvaient , savoir : Hugues Vincentello, An-

toine Geoffroi , Philippino , Paul François , tous Roc-

caserra ,- Pierre Pie'ri , dans la maison de Tatello: 

Antoine-François Durazzo, dans la maison de ia veuve 

Durazzo , sa mère : Polycarpe Durazzo , dans sa mai-

son : Jean-Paul et Ignace Durazzo dans la maison du-

dit Jean-Paul ; Jean-Baptiste Lucchim et Simon Ca-

duccioni , dans la maison du maire ; Jérôme Rocca-

serra, dans la maison Palluccio son père ; François-

Xavier Pietri et Antoine-Marie Orsini , dans la maison 

de l'ex-préfet Pietri ; Paul-François Roecaserra , frère 

du maire , dans la maison de ce dernier , ou dans celle 

de la veuve Durazzo : cpie même , suivant les déposi-

tions d'un grand nombre de témoins , quelques-uns des-

dils inculpés auraient été vus dirigeant des coups de 

fusil contre la garde nationale ; 

ii Attendu que tout ce qui précède , et notamment les 

menaces proférées par les R.occaserra et les Durazzo ; 

le cri : Aux armes! à l'approchede la garde nationale ; 

l'explosion instantanée et simultanée des coups de fu-

sil sortis ele toutes les maisons habitées par les inculpés, 

après avoir laissé ladite garde s'engager au milieu de la 

place , tout cela démontre que les incul pés avaient formé 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LISlETJx 

Recelte pour faire exempter les conscrits pris
 B 
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sort. 

Jeune soldat de la classe de i83o, le nommé Gra 

de la communedeSainl-Hippolyte-de-Canteloup
 a

,a
' 

obtenu au tirage un numéro qui l'appelait sous l'egj*'' pe 

peaux. Dans la même paroisse, demeurait un i 

nalier nommé Jacques Galles et une fille Simon 

de leur double célibat, avaient fait ménage aceiden?
1
!
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La fille Simon ayant su que Granval était pris
 par

 , 

sort, donna à entendre à une voisine que Galles •> 

rait pu cot- jurer le sort s'il avait été averti à terr 

et qu'il pourrait encore , par des moyens m agi 

4 
les 1 

II 

an. 

cet! 

tif 
S ! quej, rem 

faire exempter le conscrit lorsqu'il paraîtrait devant L 

conseil de révision. Granval et sa mère , auxquels le 

talens du sorcier parurent chose fort utile dans le 

où ils se trouvaient , ne demandèrent 

de devenir les dupes de Cal les. 
pas mieux 

La mère Granval vint donc chez la fille Simon 

la supplier de faire en sorte que par ses sortile^ 
pou , 

cou. 

d'avance entre eux le dessein de faire feu sur la garde , 

si elle passait dans le quartier Sainte-Anne, et l'atten-

daient au passage pour exécuter ce dessein ; 

Attendu que la garde nationale avait été organisée de 

la manière la plus régulière possible dans les circons-

tances du moment ; que pour suppléer le maire oppo-

ant , on avait créé une commission formée de citoyens 

notables qui présentaient toutes les garanties ; que le 

faisant fonctions de sous-préfet , en organisant la garde , 

s'était d'ailleurs conformé aux instructions qu'il avait 

reçues de l'autorité supérieure ; qu'elle devait être dès 

lors considérée comme une force publique légitime dans 

son origine , tutélaire dans son but , respectable dans 

son action ; qu'au reste , en faisant la patrouille , le 16 

septembre , ladite garde eti.it accompagnée de la gen-

darmerie , agissant pour l'exécution des ordres du pre-

mier fonctionnaire de l'arrondissement. 

Par ces motifs , la Cour dit qu'il n'y a lieu à suivi e 

contre Caduecioni et Lueehini , et ordonne la mise en 

accusation de i° Hugues-Vincentello Roccaserra, âgé 

de 4i ans , ex-maire de Sartene ; 2° Antoine-François 

Durazzo dit Coppia : 3° Jérôme Roccaserra , fils de Jean-

Paul s 4° Pierre Pietri ; 5° Antoine- Geoffroi Roccaserra 

dit Tatello ; 6° Philippe Roecaserra ; 7
0
 Paul-Francois 

Roecaserra , fils de Tatello ; 8° Jean-Paul Durazzo ; 

9
0
 Etienne-Polycarpe Durazzo ; io° Ignace Durazzo ; 

1 1" Paul-François Roccaserra , frère de l'ex-maire ; u° 

François-Xavier Pietri ; i3° Antoine-Marie Orsini. 

M. Cabet , procureur- général , qui avait mis la plus 

grande énergie dans ia poursuite et l'instruction de cette 

affaire , a soutenu en personne l'accusation , et les dé-

Calles lui fît obtenir l'exemption de son fils. La 

mère du sorcier dit à la malheureuse, qu'il lui f
a
||

ait 
pour cela une somme de 100 fr. , minimum du ta* 

du diable auquel cette somme allait être comptée ;
 e

|, 

déclara en outre, qu'elle allait , d'après les ordres 4
t 

Calles, commencer les opérations préparatoires ,
 e

t j 

cet effet , demanda à ia femme Granval une pièce de 1 
centimes , qu'elle fit mordre par tous les assistât» et 

plongea ensuite dans un verre de cidre dont chacun 

dut avaler une gorgée. Pour le succès du sortilège |, 

pièce devait être donnée au premier pauvre qui se pr
t
. 

senterait. Enfin tout devait rester enseveli dans le
 K

. 

cret , sinon l'opération manquerait. Dès ie même jour 

5o francs furent comptés au sorcier , et les 5o autres 

sans lesepaels la magie ne pouvait avoir lieu, le diable 

ne faisant jamais crédit à ses débiteurs, furent empraj. 

tés et remis le lendemain à l'homme dont le pouvoir^, 

vait sauver le conscrit. 

La nuit suivante étant marquée pour opérer la sor-

cellerie , ia voisine qui avait servi sans le savoir d'b. 

trument à Calles , voulut voir le diable , et obtint de h 

fille Simon ia faveur de coucher avec elle. Calles s'en, 

ferma dans la cuisine, sépare'e de l'appartement où le 

deux femmes étaient couchées , par une simple por^ 

vitrée. Mais la fille Simon ayant placé un tablier suri, 

vitrage , sa camarade de lit ne put voir le diable, el|
( 

entendit seulement un grand brut dans la cuisine, ? 

une voix qui répétait de temps en temps le mot mi-

gique ASTORIBUS, 

Le Lendemain
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 elle sut. par la fille Simon , queCalle 

avait eu beaucoup de ma! avec le diable , qu'à l'expira-

tion du traité de 18 mois qu'ii avait fait avec lui , Calles 

n'en ferait pas un second. Enfin, la veille du jour fixe 

pour les opérations du conseil de révision étant arrivée, 

Grandval vint coucher chez le sorcier , qui le /enelc-

main matin se mit en routeavec lui pour Lisieux, âpres 

iui avoir frictionné le bras avec un onguent e|ui devait 

faire paraître au conseil ce membre comme paralyse 

Sur la route , ils rencontrèrent un homme de mauvais! 

figure , qui, après un moment de conversation avec eut 

donna un léger coup de bâton sur le bras où le soi: 

avait été jeté , et s'enfuit en criant : le tour est manfi 

Galle* feignit une grande inquiétude sur ce qui veuai 

d'arriver , et dès qu'ils furent à Lisieux , pour s'assu-

rer si en effet l'opération était avortée , il demanda h 

l'eau-de-vie , en but une gorgée et jeta le reste dans If 

feu , disant que l'affaire était manquée. Il demanda il 

nouveau 100 fr., promettant succès infaillible; mais t 

mère de Granval , détronfpée sur le compte du sercier 

porta contre iui une plainte dont sa magie n'a pu coi-

jurer les effets. Condamné à une année d'emprisonne-

ment et à 5o fr. d'amende , ainsi ejue sa complice, 

paraît qu'il ne compte guère pour lui-même sur le i 

cours de son compère le diable , car il s'est désiste J 

l'appel qu'ii avait d'abord interjeté. 

n'e 

: 

as 

» 

frî 
ce 
on 
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bats ont occupé onze audiences ; mais le jury a déclaré 

à l'unanimité que les accusés n'étaient pas coupables. 

Tous les treize ont été acquittés. 

COLONIES FRANÇAISES, 

TRIBUNAL DE SAINT-DENIS. (Ile Bourbon.) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. LAMBRY. — Audience extraordinedn ' 

1 décembre. 

PRESTATION DE SERMENT. 

L'avéneroent au trône ele S. M. Louis-Philipp
e

'! 

roi des Français, promulgué dans la colonie par '*
iSl 

de M. le gouverneur, du 24 novembre , consacrant 

changement dans les bases du gouvernement w 
France , rendait indispensable la prestation d'an

 n
°" 

veau serment pour tes fonctionnaires de la colonie* 

pendant de l'administration de la justice. On *W 

dans le Moniteur des 17 et 18 août, que la Gourde^ 

sation , la Cour des comptes et les autres Tribunal^ 

Paris s'e'taient empressés d'accomplir ce devoir- ^ 

conséquence , par un autre arrêté du 27 novembre 

le gouverneur détermina les formes de cette P
resta

 f 
de serment de manière à interrompre le moins df >' 

possible le service des Tribunaux. Par cet arrête 

président de la Cour royale fut délégué pour r
eoe

*°
t 

Saint-Paul le serment des membres de la Cour, t 

Saint-Denis , celui des membres du Tribunal de F 

mière instance et des officiers qui y sont attache';^ 

A 11 heures du matin , M. Lambry, chevalier^ 

Légion -d'Honneur, président de la Cour royale,_j 

l'audience ayant à ses côtés MM. Monginet, l
u
|

e
 j,

t
: 

Bussy de Saint-Romain, lieutenant de jug
e

»
 A 

de tVlonplanqua , juges-auditeurs. 
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r brv président, après avoir fait.mnner lec-
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tTrrétéq»i le délègue, et de l'arrête promu ga-
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ment du
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 nie les passages suivans : 
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 événement à jamais mémorable vient avec 
" foudre, de créer une ère nouvel le pour la 

de circonstances et de faits < |ue 

Messieurs 
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 de rappeler, et qu'il appartient i.» la_pos-

nous avaient conduits sur l'es bords 
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pendance des Tribunaux et l'inamovibilité de s juges 
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1 justiciables. Espérons que cette intéressante cuionie 

Pressentira bientôt les heureux effets. » 

M. Gibert des Molières , procu-

reur 

Après ce discours, M. ( 

— du Roi < s'est levé et a dit : 

Messieurs , les habitans de cette colonie ne sont pas r« stés 
au milieu de l'enthousiasme qu'a produit en Fra nce 

ière la révolution du 27 juillet. La dis-
de la métropole a pu seule retarder l 'ex-

e leurs senliniens qui, dès les premières nouvi :lles 
bie ont fait explosion de toute 

silencieux 

e
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PARIS , 2 JUIN. 

Une ordonnance royale en date du 3i mai, con-

tresignée par M. Casimir Périer , porte ce qui suit : 

Art. I
ER

. Il ne sera donné suite aux condamnations pro-
noncées par les conseils de discipline des gardes nationales , 
anteneuiement à la promulgation de la loi du 22 mars der-
nier , et non encore exécutées. 

2. Les poursuites qui auraient élé commencées en vertu de 
ces condamnations sont mises au néant. 

pression 

5e cet événement raemora 

^B' Nous , magistrats , pour qui le calme et la circonspec tion 
sont îles devoirs, nous avons cependant hautement partagé 
l'allégresse publique. C'est que dans le renversement ded'an-
cien gouvernement , hostile à nos plus saintes institutions , 
nous avons vu le retour définitif à l'ordre légal , et la garantie 

de tous les droits et de toutes les libertés. 
» C'est que , dans Louis- Philippe I", l'élu de la nation , 

nous avons reconnu le prince qui seul, par sa naissance, par 
sa conduite antérieure , par ses principes , était propre à assu-
rer la stabilité d'une révolution qu'un autre choix aurait pu 

faire dégénérer en anarchie. 
» C'est surtout enfin parce que la sagesse et la modération 

de la population héroïque qui a acciîWpli ce mouvement 
sublime et sans exemple dans l'histoire/ nous ont appris que 
l'amour de l'ordre et du bien public avait seul présidé à ces 

actes glorieux et solennels. 

» Que ceux donc qui n'ont vu dans cette belle révolution 
qu'un bouleversement moral , qu'un prétexte pour la licence 
et l'anarchie, qu'une occasion de manifester des haines et 
d'exercer îles vengeances , apprennent qv.'ils se sont étrange-
ment mépris, et qu'ils trouvent la première condamnation de 
leur conduite dans les paroles sorties de la bouche du prince 
qui nous gouverne. 

« Je demande, dit-il, à tous les bons citoyens d'entourer 
» leurs magistrats et de les aider à maintenir au profit de tous 
> l'ordre et la liberté... 

» En attendant des lois nouv elles , obéissance est due aux 
» lois eu vigueur : la raison politique le proclame , la sûreté 
» de l'Etat le commande. Que tous les hommes de bien em-
» ploient leur influence à en convaincre leurs concitoyens... 

» Liberté, ordre public , telle est la devise que la garde na-
» tionale porte sur ses drapeaux , que ce soit aussi le spectacle 
» qu'offre la France à l'Europe. » 

» Et empressons-noms d'ajouter, Messieurs, que ce soit ce-
lui que la Colonie présente toujours à sa métropole. 

» Ceshantes recommandations seront sans cesse présentes a 
nos esprits et nous guideront dans les efforts que nous ferons 
constamment pour le maientien de la tranquillité publique, et 
nous seront puissamment secondés , nous n'en doutons pas 
P»r 1 honorable barreau de Saint-Denis , dans l'exécution dès 
intentions légales et paternelles du Roi auquel nous allons , 
(tu fond de notre cœur, prêter sermeut d'obéissance et de fi-
délité. » 

Après ce discours , M. le président a donné lecture de 

fa formule du serment , et chacun des fonctionnaires et 

officiers présens , debout et la main levée , a répondu : 

.'). Aucune poursuite n'aura lieu pour fautes disciplinaires 
antérieures au jour où la loi du 22 mars est devenue exécu-
toire. 

4- Aucune condamnation , prononcée en vertu de l'an-
cienne législation , ne devra être prise en considération pour 
motiver l'application des peines de la récidive. 

— L'ordonnance du 28 avril dernier, en ce qui con-

cerne la création à Paris d'un nouveau commissariat 

de police , est supprimée, et M. Vassal (Alexandre) est 

nommé commissaire de police en remplacement de 

M. Tard , révoqué. 

— M. Audouin , avoué près le Tribunal de première 

instance de la Seine , a fait construire dans une maison 

qui lui appartient , rue de l'Echelle , n° 3 , des écuries 

et des remises pour y loger les chevaux et voitures com-

posant le service de ville de M"le la duchesse de Rerri. 

Un bail de six années , .au prix de cinq mille francs , 

garanti par l'ancienne liste civile , devait l'indemniser 

des dépenses assez considérables que ces constructions 

lui avaient oecasionées. Mais survient la révolution de 

juillet : sur les traces de la princesse fugitive ont bien-

tôt disparu les chevaux fringans, les hrillans équipages, 

gage du propriétaire. M. Audouin n'a pas pensé que 

son bail fût moins respectable que cette Charte si auda-

cieusement violée. Il a donc assigné , pour en mainte-

nir l'exécution , et la duchesse de Berri et les commis-

saires-liquidateurs de l'ancienne liste ci vile. De là.^procès 

devant le Tribunal. Les défenseurs de la princesse pré-

tendent que celle-ci , logée aux Tuileries , aux frais de 

l 'ex-roi , n'est point tenue d'exécuter le bail dont les 

charges pesaient uniquement sur la liste civile. Quant 

aux commissaires-liquidateurs , voici les motifs vrai-

ment remarquables des conclusions qu'ils viennent de 

faire signifier : 

« Attendu que l'ancienne liste civile doit être considérée 
» comme se trouvant , par suite d'un événement deforce ma-
» jeure , empêchée de jouir des lieox qu'elle a loués, et, par 
» suite, dans l'impossibilité de faire ce à quoi elle s'était obli-

» gée; 
» Qu'on ne pourrait exiger aujourd'hui de l'ancienne liste 

» civile qui n'a plus d'existence , le paiement d'un loyer pour 
,» des lieux dont elle n'a pas la possibilité de jouir , et qui se 

» trouvent, par le fait de la révolution , remis à la libre et en-
» tière disposition du propriétaire. » 

Cette défense est , dit-on , un essai que l'on a résolu 

de tenter , et deviendrait , en cas de réussite , l'arme 

qu'on opposerait à tous les créanciers de l'ancienne liste 

civile. Avis à tous ceux qui . comme M. Audouin , ont 

des droits à faire valoir. 

C'est mardi prochain , à la première chambre , que 

cette cause intéressante sera probablement discutée. 

M' Choppin plaidera pour le demandeur , et M* Gairal 

pour MM. les commissaires-liquidateurs. 

A son audience de mercredi , la première chambre 

de la Cour royale a entériné plusieurs lettres de remise 

ou réduction de peines prononcées contre plusieurs in-

dividus qui ont été amenés à l'audience , et parmi les-

quels se trouvaient plusieurs anciens militaires , con-

damnés pour vols ou insubordination , et nne femme 

condamnée pour voies de fait sur sa mère , et qui ob-

tient remise de l'exposition publique. 

Transon , après avoir entendu la lecture des lettres 

de grâce qui le concernaient , s'est écrié : « Je deman-

derai à M. le président si mes droits d'ancien mili-

taire me sont rendus. » Sans répondre à cette ques-

prononcé 

lettres de 

çon de charrne et n'ayant que 34 ans , avait plus de 

moyens de se faire bien venir de la veuve Clément, du 

mariage friande en diable , malgré ses 63 ans. 

An préalable, elle avait donné toute sa contianee à 

son futur. Piquet ne bougeait de chez elle pas plus qu'un 

Ternie; c'était lui qui recevait les visiteurs et qui rece-

vait aussi les fermages, la veuve était dans un perpé-

tuel tête-à-tête, exposée à des .Réductions de tous les 

instans. Instruite de ce qui se passait, la famille s'as-

semble ; le sieur Nicolle, l'un de ses membres, est char-

gé de provoquer l'interdiction. Plus attachée que jamais 

à son Piquet, la veuve Clément se laisse conduire chez 

un notaire où elle donne d'abord à son amant une pro-

curation pour la gestion de tous ses biens , et où elle se 

donne plus tard elle-même, ou du moins se promet corps 

et biens , par contrat de mariage. C'est alors qu'il a 

fallu , par le jugement qui a é'é obtenu , mettre obsta-

cle à tous les dangers qui environnaient la veuve Clé-

ment. 

Celle-ci s'est plaint devant la Cour royale (i'° cham-

bre) , par l'jrgane de M* Landrin , d'un jugement qui 

ne méconnaissait pas la lucidité et la parfaite raison de 

ses réponses à l'interrogatoire par elle subi, et qui 

néanmoins lui imposait un conseil judiciaire. Elle a 

élevé des reproches de cupidité et de défaut d'égards 

conlre ses parens collatéraux , parmi lesquels se trouve 

un M. Mayeux , aussi malin , suivanUdle , que son fa-

cétieux homonyme'; et en définitive, eile demandait qu'au 

moins il lui fût nommé un tout autre conseil judiciaire. 

Mais , sur la plaidoirie de M* Lavaux, la Cour, ac-

cueillant le récit des faits exposés par le sieur Nicoile , 

a confirmé le jugement. 

M e Curé, avoué de la veuve Clément, ayant renou-

velé la demande d'une autre personne^pie M" Spony , 

notaire, pour conseil judiciaire, M. le premier prési-

dent a répondu : «M e Spony m est personnellement con-

» nu; je puis attester que c'est un fort galant homme. » 

tion , M. le premier président Séguier a 

seulement la formule d'entérinement des 

Je le jure. 

L audience a été levée ensuite aux cris répétés de 
VJfe le R°i •' vive la Charte constitutionnelle ! 
*'-»nce!
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nie ! vive le gouverneur! 
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A !a même audience , M. Hêtre Dramard , notaire , 

nommé juge suppléant au Tribunal civil de Dreux , a 

été admis à prêter serment. 

A l'audience de jeudi , M. le. premier président Sé-

guier , délégué par M. le grand-chancelier de la Lé-

gion-d honneur , a procédé à la réception de M. Nau-

din , conseiller à la Cour royale , nommé chevalier de 

l'ordre. 

— Dans l'usage , c'est par les réponses à l'interroga-

toire judiciaire que l'on décide s'il y a lieu de déclarer 

l'interdiction provoquée par la famille. A ne s'en tenir 

qu'à ce document, il était impossible au Tribunal de 

Rambouillet de prononcer l'interdiction de la veuve 

Clément, réclamée par le sieur Nicolle, son parent au 

septième degré. L interrogatoire , à l'exception de quel-

ques erreurs de calcul arithmétique, dénotait de la par-

de la veuve Clément un sens droit et une présence d'es-

pri*. suffisans tout au moins pour une femme de la cam-

pagne, et, sur ces erreurs de calcul même , elle avait dit 

au juge interrogateur qu'elle n'en faisait jamais de sem-

blables quand elle allait au marché. 

Pour quel motif le Tribunal de Rambouillet avait-il 

donc ci u devoir , sinon prononcer l'interdiction delà 

veuve Clément, du moins lui donner un conseil judi-

ciaire pour la gestion de sa for!:ine , qui consistait en 

une ferme d'un passable revenu? C'est que le Tribunal 

avait accueilli certains autres faits articulés par le sieur 

Nicole, demandeur en interdiction. Ces faits , en voici 

le sommaire : 
La veuve Clément vivant seule , éloignant les conseils 

de sa famille, parut au sieur Piquet , l'un de ^es voi-

sins, un bon parti, sinon pour lui qui n'était plus d'âge 

à séduire, du moins pour son fils qui , vigoureux gar-

—r Les ouvriers vermicelliers de Paris ont , à l'instar 

de plusieurs autres professions , établi entre eux une 

association , dont l'objet est de fournir , en cas de ma-

ladie , des secours à ceux nés ouvriers qui paient la 

cotisation , fixée à 2 fr. par mois Toutefois, les mala-

dies causées par excès d'intempérance ou par suite de 

batteries (ce sont les termes des statuts) , ne donnent 

droit à aucun secours : il en est de même au cas de ia 

maladie delà gale, sans que la cause de l'exception soit 

indiquée. Le subside accordé aux malades par la so-

ciété est de 2 fr. par jour pour les trois premiers mois , 

de 1 fr. pour les trois mois suivans , et de 5o cent, au-

delà de ce terme jusqu'à la guérison complète : mais la 

société fait , comme de raison , visiter , tant par ses 

membres que par des médecins , ceux qui se déclarent 

malades , et si la déclaration est reconnue fausse , le 

secours cesse à l'instant , et même Fouvrier menteur est 

exclu de la société. 

Cravoisier , l'un des souscripteurs , s'était trouvé 

dans ce dernier cas : il s'était déclaré malade ; quatre 

visiteurs Pavaient interroge et dépouillé de ses vêternens 

pour reconnaître une éruption dont il se plaignait , et 

dont ils n'aperçurent aucune trace ; le médecin de la 

société avait , après eux, pensé que Cravoisier jouait le 

malade imaginaire ; et, par suite , dans une délibéra-

tion prise en assemblée générale , à la majorité de 53 

voix sur 54 , Cravoisier , déclaré frelon et félon , avait 

1 té expulsé de la société. 

Cravoisier se plaignit et fit un procès. Le Tribunal 

fut de l'avis de la société. Cravoisier s'est pourvu de-

vant la Cour royale ; et , comme pour appuyer ses griefs 

d'un argument décisif, il est décédé peu de temps après. 

Sa veuve , saisissant I à-propos , a prétendu qu'il n'en 

fallait pas davantage pour qu'elle gagnât 'e procès en-

tamé par le défunt : mais ii fallait établir que le décès 

était la suite de la maladie qu'aurait eue Cravoisier à 

l'époque de sa déclaration ; et il a paru justifia , par 

M« Marie, avocat de la société des vermicelliers, qu'au-

cune maladie n'existait à l'époque de la déclaration; 

que celle qui avait rendu veuve la femme Cravoisier 

était postérieure à l'expulsion de son mari du sein de 

la société. En conséquence , la Cour royale ( t
,e cham-

bre ) , a confirmé le jugement. 

M" Delmas , avocat de la veuve Cravoisier, a dit en 

commençant sa plaidoirie, que sa cliente n'eût pu sou-

tenir ce procès si elle n'avait obtenu un subside de l'ho-

norable compagnie des avoués près la Cour royale , 

compagnie toujours si secourable aux indigens. 

— Nous avons , à diverses reprises , entretenu nos 

lecteurs des longs démêlés de la maison V" Ciiequot , 

Ponsardin et C e , de Reims , avec M"' e la baronne Pou-

part de Neuflize , née Sévène. On se rappelle que l'é-

pouse du célèbre manufacturier de Sedan avait cau-

tionne' jusqu'à concurrence de 400,000 fr. un crédit de 

banque ouvert à son mari par ies négocians de Reims. 

La société V Ciiequot , Ponsardin et Ce remplit loya-

lement ses obligations , et accpiitta pour i,5oo,ooo fr. 

ou environ , de traites fournies sur elle par M. Poupart 

de Neuflize. Mais à l'époque où ce dernier fut déclaré 

en étit de faillite , le découvert de la compagnie V e Ciie-

quot n'était plus que de 810.0^0 Ir. On n'a pas oublié 

que M. Poupart de Neuflize était parvenu à pactiser 

avec ses créanciers , à raijon de 1 1 p. 0 /„ , sur un passif 

de 6 millions. C'est dans ces circonstances que la mai-

sou V e Ciiequot , Ponsardin et C* attacpia devant le 

Tribunal de commerce de la Seine M"' e la baronne Pou-

part. Les premières difficulté} portèrent sur ia nature 

du cautionnement donné par l'épouse du failli; on 

soutenait que ce cautionnement était un véritable aval 

de garantie. Mais cette prétention fut proscrite par un 

jugement que nous avons rapporté 1 année dernière. La 

défenderesse excipa ensuite de l'incertitude de la quo-

tité de la créance due à la compagnie V" Ciiequot. L'ad-



mission des Banquiers de Reims au passif de la faillite , 

pour une somme de Sto.ooo fr. , leva celte objection. 

Aujourd'hui. M"" de Neuflize opposait, par l'organe de 

M" Auger , que ia dette dont le remboursement était 

réclamé , avait été cautionnée par la mère de son époux 

jusqu'à concurrence de 700 000 fr. ; qu'ainsi la société 

V Ciiequot Ponsardin avait 1,100 000 fr. de garantie 

pour une créance de 810.000 fr. ; que cependant un 

créancier ne pouvait se faire payer deux fois la même 

dette. M
c
 Dupin jeune a fait observer que M""* de Neu-

flize n'avait pas le droit de s'enquérir des garanties que 

la compaguie V* Ciiequot , Ponsardin avait pu obtenir 

d'une tierce personne ; que tout ce que la défenderesse 

était fondée à réclamer , c'était qu'on lui tînt compte 

des dividendes qui avaient été perçus dans la faillite , 

c( qu'on la subrogeât pour la somme dont elle ferait le 

versement , dans les droits tles créanciers garantis. 

Le Tribunal , après en avoir délibéré dans la cham-

bre du conseil, a accueilli le système de M
c
 Dupin jeune, 

et sous le mérite des offres par lui faites, a déclaré M"" 

la baronne de Neuflize non rccevable dans ses excep-

tions, et l'a condamnée aux dépens. 

—M. le premier président Séguicr a procédé aujour-

d'hui au tirage au sort des jurés qui devront siéger aux 

deux sections d'assises, qui s'ouvriront le 16 de ce -«'ois. 

En voici le résultat : 

Première section (M. ïlarduin, président). 

Jurés titulaires : MM. lïoulle, ancien lablettier; ïaraune , 

docteur ès-lettres; Pinel-Urandchamp , avocat à la Cour 

royale; Haguelon , marchand de vins eu gros; Boulé, com-

missaire priseur; Géant, intendant militaire; Lefèvie, phar-

macien ; Delapeyrouse-Picot , propriétaire aux Batignollcs ; 

Tiuchère, propriétaire ; Finot , propriétaire à Saint-Maurice; 

Bastide , ancien agent de change ; le baron Yvan , propriétaire; 

Vilmiin , marchand d'estampes; Duvivicr, ingénieur; Boc-

cardi , chef de bataillon ; Arnaud, docteur en médecine ; Be-

lioist, propriétaire; le marquis de la Brille , propriétaire ; 

Chavarin, capitaine; Mo fin , employé; Wilbert, libraire; 

Filhette , propriétaire; Coissieu , commissionnaire eu vins; 

Brousse jeune , marchand de nouveautés ; "West , sous-chef au 

ministère des finances; Roy , docteur en médecine ; ïiroux de 

Gerviliiers , propriétaire ; Roubct, lieutenant-colonel; Gom-

bert, fabricant de coton : Huillard , marchand de couleurs: 

Cimetière, chef d'institution; G'erc, censeur ue,s études an 

collège Bouibon ; Sanson , négociant ; Sales , avocat ; Talour, 

lieutenant-colonel; Piémont, ancien officier de marine. 

Jurés supplémentaires : MM. Gouy , propriétaire ; Scribe , 

propriétaire; Faute , pharmacien; Masson , ancien chef de 
bureau à l'administration des postes. 

Deuxième section (M. Naudin , piésidênt). 

Jurés titulaires : MM. Chéron, médecin à Saint-Mandé: 

Loubers, agent de change ; Prost , maréchal-de-camp retrai-

té; Degourcuff, directeur de la compagnie d'assurances gé-

nérales ; Vald ruche , secrétaire de l'administration des hospi-

ces; Simon , docteur en droit; Roger, licencié es-lettres; De-

laforest , comte d'Armaillé , propriétaire à NeuUljr; Thomas 

sin , censeur-adjoiut des éludes au collège Lo nis-le-Grand ; 

Gigault, comte de la Bedollièrc, propriétaire; Guiehard, mar-
di; and d'or et d'argent; Lebas , professeur au collège Lo; 

le-Graud ; Sorbet, ancien avoué; Levé, bijoutier; Delesscrt , 

banquier; Desprez , colonel; Gartner, propriétaire; Delime 

propriétaire; Egret, capitaine retraité, à ISei!e\i!le ; Dutoit , 

lieutenant de vaisseau en retraite ; le comte de Nouilles , pro-

priétaire ; Lepsutc , horloger ; David jeune, propriétaire; De-

briige-Duméui! , ancien agent de change ; David , membre do 

l'Académie des beaux-arts; Doruier , docteur eu médecine 

Fauqueux , papetier ; Meurico , orfèvre; Mercier, médecin 

Robert, avocat ; Coulon-Perrier, marchand mercier; Ilarel , 

directeur de l'Odéon ; Vittcz fils , orfèvre ; David , mamifai 

turier à Vaugirard ; Nou de la Sauvagèro. , avocat à la Cour 
royale ; Du\erger, licencié en droit. 

Jurés supplémentaires : MM.Dulong, notaire; le chevalier 

Pageot , lieutenant-général ; Chardin fifs > parfumeur» Valois, 
propriétaire, 

— On se rappelle M. Dccros , ce juré qui hier à la i" 

sectiot) voulait qu'on lui montrât Dieu avant de se dé-

cider à prêter serment; il paraît, comme il l'a dit lui-

même , que la nuit a porté conseil , et qu'il a renoncé 

à satisfaire sa curiosité ; car aujourd'hui, appelé pour 

siéger dan s la seconde affaire , il a prêté serment pure-

ment et .simplement, au grand désappointement d'un 

certain nombre Je curieux qu'avait attirés la singularité 

de l'incident. 

— Dans le courant du mois dernier, entre minuit et 

une heure, M. Besson, traversant la rue Montmartre , 

est vioiemment assailli parmi individu qui était armé 

d'une canne ; il est renversé, foulé aux pieds, et l'on ne 

sait où se fûtarrêic'e la fureur de l'assaillant, sans l'in-

tervention d'un citoyen qui , entendant les cris à l'as-

sassin! descendit armé de son sabre et se mit à la pour-

suite du malfaiteur. Celui-ci , après une course assez 

longue, fut enfin arrêté par une patrouille grise. C'était 

le sieur Saint-Amand. L'instruction a établi que Saint-

Amand et M. Besson étaient tous deux habitués d'une 

( 73a ) 

extrémité à laquelle il ne faut pas avoir si facilement 

recours. 

Saint-Amand a été condamné à cinq ans da prison-, 

maximum de la peine. 

— Bonald comparaissait aujourd'hui sous la préven-

tion de rébellion contre la garde nationale. Ronald était 

doublement dans son tort , car on voulait l'arrêter au 

moment où il maltraitait horriblement une femme et 

deux enfans. 

31. le président: Pourquoi maltraitiez -vou3 cette 

femme ? 

Ronald: Monsieur, c'est ma femme. 

31. le président : Croyez-vous que cela vous donne le 

droit de la maltraiter? 

Bonald: Dam, puisque c'est ma femme. (On rit.) 

M. le prc-idenl: Pensez vous ainsi que vous auriez le 

droit de la tuer ? 

Bonald: Pour ce qui est de tuer... je ne dis pas. ( On 

rit de nouveau : et Bonald se rassied tranquillement, pa-

raissant ne pas comprendre les limite; qu'on veut mi-

ser à son droit marital.) 

On pense bien que cette cxcuie n'a point été admise 

par le Tribunal , et Bonald a et i condamné à un mois 

de prison. 

—liy a pcuJejOurs/nousavoos entretenu noslecteurs 

e la position malheureuse d'un prévenu qti languis-

sait dans les prisons , tandis qu'un jugement l'avait con-

damné par défaut. Nous avons lieu d'espérer que bien-

tôt justice sera faite d'un paieil abus , et ce sera là en-

core un des bienfaits île la publicité donnée aux débats 

et aux instructions judiciaires. Aujourd'hui encore tious 

avions à gémir sur cette inconcevable légèreté avec la-

on se joue trop souvent de la liberté des citoyens 

M. Gavorry, architecte, comparaissait devant "la 

6" chambre , tous la prévention de léustance avec voies 

défait contre la garde nationale , dans la journée du 

i5 février. On sait que cette affaire avait été évoquée 

par la Cour royale
-

: M. Tcrray remplissait les fonctions 

déconseiller instructeur. L'airêtde renvoi portait que 

M. Gavorry avait donné des coups de pied et de poing 

à M. Aumont, lieutenant, et un coup de canne à M. 

Lcjamhe , sergent. Sans doute ces faits étaient graves ; 

mais comment étaient-ils prouvés? 

M. Aumont, lieutenant, est venu déclarer à l'au-

diepes, qu'effectivement il avait été maltraité par un 

individu qu'il avait arrêté : mais il a affirmé , sur l'hon-

neur, que ce n'était pas Gavorry. 

Le sergent Lcjamhe fait une déclaration semblable. 

M. l'avocat du Roi : Cependant l'arrêt de renvoi 

porte que M. Aumont et M. Lcjarnbc ont désigné Ga-

vorry comme le coupable. 

M. Aumont: C'est une erreur de l'arrêt de renvoi ; 

car trois fois M. le conseiller instructeur m'a confronté 

avec le pr.'veuu, et trois foi? j'ai déclaré que ce n'était 

pas lui qui m'avait résisté. • 

Effectivement, les interrogatoires des témoins cons-

tataient qu'aucun d'eux n'avaient reconnu Gavorry. 

Par quelle étrange préoccupation les magistrats ont-

ils donc pu consigner dans l'acte de renvoi des faits que 

non seulement l'instruction n'établissait pas, mais 

qu'elle démentait de la inat;ièie la plus formelle? Et 

si l'on songe que M. Gavorry est depuis près de quatre 

mois en prison, combien ne devra-t-on pas gémir Sta-

line erreur qui pendant si long- temps a privé un inno-

cent de sa liberté! Aussi ne devons-nous pas dissimuler 

quelle impression douloureuse cette affaire a produite 

sur tout l'auditoire et même sur le Tribunal. 

Inutile de dire cpie M. Gavorry a élé renvoyé de la 

plainte. Après le prononcé de l'ordonnance d'acquitte-

ment , M. le président a dit: « Monsieur, le Tribunal 
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D'un T EKïiiiïW, situé à Paris, quartier neuf des Clia 
Etysées. 

Prcmiè'.-e publication le 5 mai 1 83 1 , et les deux autr» 
quinzaine en quinzaine. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le 16 juin I 83 I. 

Ce torr; (in qui contient en superficie /j 85 mètres, 26 cem 

très (127 toises Ï\ centièmes) , est situé rue Jean Goujon* 

gauche en entrant dans cette rue par l'allée d' A ni in ; i] 

mètres snr la rue Jean Goujon, 10 mètres 55 centimètres 

la propriété de M. Courapied , 28 mètres. 67 centimètre! * 

celle de M. Baron, et 34 mètres 20 centimètres sur celle (Je Jf 
Lerouge. 

La vente du susdit terrain aura lieu sur la mise à 
5o fr. 

S'adresser pour les renscignemens et 

Pnjrj. 

pour avoir conni. 
sance du cahier des charges , à M.* MANCIÎL , avoué poiny 

vente , demeurant à Paris , rue de ClioiscrJ vaut la 

n° 9-

VENTES PAR AUTORITE DE JtjSTICli, 

SOR L» PLACE PUBLIQUE DU CHSTTLLT BE PABI3 

Le samedi 4 iairi, midi. 

Consistant en tlificrens meubles, fauteuils,,glaces , commode, , bouillotte ni 
et autre» objets, au comptant. 

Consistant eu tables, chaises, commode, secrétaire, bureaux, çhillchaicr
 ( antres objets , au comptant. 

Consistant en comptoirs, glaces , UD lot délits blanc, vis, secrétaire tabla 
cl autres ol j< ts, au comptant. 

Consistant «u secrétaire, commode, bureau , balances , montres vitreas caititi 
et aulres objets; au comptant. 

Consistant en tables , bibliothèque , bureaux , volumes , glaces , 
et autres objets , au comptant. 

Consistant, en commode » secrétaire , bureaux, globes, gondoles, et autres 
au comptant. 

Consistant eu bureau, casier, gomme élastique, table, couchette , fontaine n 
autres objets , au ssutoutaut. 

i secretairii 

s objets. 

Commune des lï. ti-no!les-\lonccaus , le dimanche 5 juin , midi , consistant!! 
pendille, glaces, et antres objets ; au contplaut. 

Adjudication sur une seule publication , en la Chambre du 

Notaires de Paris, sise place du Chàtelet, par le niinislèiedt 

M
e

* Petit et Casimir Noël, notaires, le mardi 28 juin , heure 
de midi, 

En onze lots qui ne seront pas réunis , 

D'un grand TXHKAX3? , situé à Paris, rues de Rivoli rf 

Saint-Honoré, entre les rues Castiglione ctdn 2Qjuil !et, 

Provenant de l'hôtel iSgertou , ci-devant de Nouilles. 

Ce terrain rpii occupe la plus belle- partie de remplacement 

sur lequel était construit cet hôtel, contient eu superficie, 

^52 nièttes 34 centimètres , ou 087 toises 81J000. Il esttn-

ersé dans toute sa ^longueur par ia rue d'Alger, qui suit u 

une communication nouvelle et importante entie la rue de 
Rivoli et la rue St. -Honoré. 

S'adresser pour prendre connaissance des charges de li 
vente, et des plans , 

X M
c
 Petit, notaire à Paris, rue Saint-Honoré, n° 290, pris 

Saint-*Roch ; 

Et à M
c
 Casimir Noël , aussi notaire à Paris , rue de la Paii , 

n°'i3. 

— On sait que la Gazette des Tribunaux n'a cessé 

depuis son origine, de réclamer l'organisation des mai-

sons de correction pour les enfans, et qu'il y a plusieurs 

mois nous avons annoncé le projet de l'un de ces établis-

semens à fonder à Miliui. On nous écrit de Melun qu'un 

architecte envoyé par le ministre, pour examiner la 

situation des lieux , y est en ce moment. Espérons 

donc qu'à la prochaine session , les Chambres seront 

appelées à voter l'allocation nécessaire pour cet établis-

sement , mais espérons en même temps qa'on ue borne-

ra pas cette institution à Paris, et qu'on l'étendra à 

toute la France; les reformes doivent être simultanées 

dans le pays, c'est la condition de leur succès. 

Nous dirons à cette occasion que les statistiques de 

la prison pénitentiaire de Genève pour i83o, établis-

sent les quatre résultats suivans : t° qu'il n'y a eu en-

core aucune évasion de cette prison ; 2
0
 qu'elle présente 

des maisons de jeu.du-Palais-Royal. Dans la soirée où I une réduction progressive sur le nombre des récidives 
 l'Z-Jt „„„„„„ .1„ „1 AT r Dr. ....>: 1 . _ïl ...... _ll I »•••'. se passa l'événement que nous venons de rappeler, M 

Besson avait changé plusieurs billets de bantjue, et sans 

doute l'attaque dont il fut l'objet n'était qu un moyen 

de le dépouiller. Mais ce n'était là que des présomp-

tions que l'instruction n'a pas suffisamment justifiées , 

et Saint-Amand a été renvoyé en police correctionnelle 

sous la simple prévention de voies de fait avec prémé-

ditation. Le* témoins entendus ont confirmé les faits 

que nous venon.» de rapporter. « Je le poursuivais le 

sabre en main , a dit l'un d'eux , et s'il ne se fût jeté 

au-devant d'une patrouille g'i»c , je lui aurai» passé 

mon sabre au travers du corps. » 

.V. le président : Vous tuu icz eu tort : c'est là uno 

3° qu'il y a une réduction annuelle des frais d'entre-

tien , malgré l'augmenfiiti»n du prix des denrées; 4° 
en fî a qu'on obtient chaque année «no 

dans le produit du travail. 

Ces résultats répondent à tonte* les objections des 

adversaires de l'amélioration des prisons , qu'on en 

fasse une question de philosophie , du morale , d'hu-
manité on de budget. 

Le Rédacteur en chef, gérant, 

'ari/uufia. 

Le prix de l'insertion eU de 1 franc par lig ne, 

Adjudication , le samedi 4 juin I 83 I , à midi , par le minis-

tère de M
e
 Thifaine-Désauneaux , notaire à Paris, et en son 

étude, sise rue de Richelieu , n° g5 , du T.îTRS de marcha^ 

boulanger dépendant, de ia faillite du sieur Wachez, exploit'" 
Paris, rue Mnnlniai tre, n° 4a. 

I! y a un bail de 18 ans. 

Mise à prix du titre : 3,5oo fr. 

L'adjudicataire sera tenu de prendre les ustensiles po
a
' 

4 ,000 fr. , leur valeur estimative. 

S'adresser pour tous les renseignemens, audit M" TWfwpf 

Désauneaux. notaire à Paris, dépositaire du cahier d'enchère?' 

A dix francs tout compris, traitement et guérison des ma»' 

dies iEcnkrF.s. Chez BtJGHON , pharmacien , rue Vivien*! 
u* 17. (Affranchir.) 
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